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2. La cession de droits, titres et intérêts se fera sous
la forme d’une telle mutuelle entre les parties concer-
nées, laquelle sera reçue devant notaire. Par l’entremise
de cette entente, chaque partie cède à l’autre, tous les
droits, titres et intérêts qu’elle a, peut ou pourrait avoir
de part et d’autre de la limite fixée par la convention de
délimitation en vigueur;

3. Le ministre de l’Environnement et de la Faune
assumera les frais de rédaction de l’acte reçu devant
notaire et d’inscription au Bureau de la publicité des
droits pour les propriétaires riverains qui détenaient un
bail de location du gouvernement du Québec en regard
de ces parties du lit du fleuve Saint-Laurent (lac Saint-
François) et dont les parties auront convenu de ne pas se
faire remise des loyers payés ou dus à la signature de
l’acte. Dans tous les autres cas, le propriétaire riverain
éligible à une telle cession de droits devra assumer les
frais de rédaction et d’inscription de l’acte au Bureau de
la publicité des droits de même que les frais administra-
tifs au montant de deux cents dollars (200 $) assujettis
aux taxes fédérale et provinciale sur les produits et
services;

QUE le ministre de l’Environnement et de la Faune
soit représenté pour la signature des actes de convention
de délimitation et de cession des droits, titres et intérêts
par son sous-ministre ou le sous-ministre adjoint aux
politiques.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 885-96, 10 juillet 1996
CONCERNANT une contribution financière remboursa-
ble à MITEL CORPORATION/MITEL S.C.C. par la
Société de développement industriel du Québec d’un
montant maximal de 2 100 000 $

ATTENDU QUE le 27 mars 1992, le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec signaient l’En-
tente auxiliaire Canada-Québec sur le développement
industriel (1991), approuvée par le décret 1618-91 du
27 novembre 1991;

ATTENDU QUE cette entente vise notamment à favori-
ser au Québec la réalisation de projets industriels majeurs
comportant un investissement minimal de 10 000 000 $;

ATTENDU QUE MITEL CORPORATION/MITEL
S.C.C. projette de convertir ses installations;

ATTENDU QUE ce projet nécessite des investissements
de près de 33 667 000 $;

ATTENDU QUE cette entreprise a demandé des aides
gouvernementales pour la réalisation de ce projet;

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 29 mars
1996, le comité de gestion de l’Entente a recommandé
aux ministres responsables d’accorder une aide gouverne-
mentale conjointe remboursable de l’ordre de 4 200 000 $;

ATTENDU QUE lors de sa séance tenue le 7 mai 1996,
le conseil d’administration de la Société de développe-
ment industriel du Québec a pris acte de la présente
contribution remboursable et en a recommandé les ter-
mes et conditions;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), la Société exécute tout mandat que lui con-
fie le gouvernement pour favoriser la réalisation d’un
projet présentant un intérêt économique important pour
le Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie:

QUE la Société de développement industriel du Québec
soit mandatée, en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), pour accorder à MITEL CORPORATION/
MITEL S.C.C. une contribution financière remboursable
d’un montant maximal de 2 100 000 $, le tout conformé-
ment aux termes et conditions stipulés par la Société;

QUE les sommes nécessaires à la Société de dévelop-
pement industriel du Québec pour suppléer à toute perte
ou manque à gagner relatifs à cette aide financière soient
imputées au programme budgétaire numéro 2, élément 1,
du ministère de l’Industrie, du Commerce, de la Science
et de la Technologie.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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